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DECISIONS DU PRESIDENT 

DU 02 FEVRIER 2023 AU 08 MARS 2023 

 
Décision n°22/2023 : Acquisition d’un préleveur d’échantillons automatique pour la station 
d’épuration située sur la commune de Mouriès – Contrôle de la qualité de l’eau – Société SAS 
ENDRESS+HAUSER – Bon de commande n°FB-30/01/2023-997 

Décision n°23/2023 : Attribution du MAPA2022-15 – Assistance à la maitrise d’ouvrage pour la mise 
en place de la redevance spéciale pour les déchets assimilés  

Décision n°24/2023 : Mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un maillage d’eau potable 
en haut du lotissement « domaine des Alpilles » situé sur la Commune du Paradou – CABINET 
TRAMOY – Devis n°2023-CT-000015 

Décision n°25/2023 : Tourisme – Tarifs des produits du Bureau d’Information Touristique de 
Mouriès 

Décision n°26/2023 : Remise en forme des accès de la station d’épuration des eaux usées située 
sur la commune de Mas-Blanc-des-Alpilles – Société ROUX TP – Devis n°2023-040 

Décision n°27/2023 : Tourisme - Tarifs des produits de l’Office de Tourisme Intercommunal Alpilles 
en Provence 

Décision n°28/2023 : Tourisme – Tarifs des produits du Bureau d’Information Touristique de 
Fontvieille 

Décision n°29/2023 : Tourisme – Tarifs et rétributions des prestations de services sous conventions 
liées aux offres commercialisées et aux offres de billetterie 

Décision n°30/2023 : Mise en conformité du réseau d’Alimentation en Eau Potable (AEP) en vue de 
la reprise des enrobés, Chemin Fort d’Herval à Fontvieille – Société SAUR – Devis n°Q-14339 

Décision n°31/2023 : Mise à jour du schéma de distribution d’eau potable, ainsi que du zonage 
d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales de la commune des Baux-de-Provence – 
Société EURYECE 

Décision n°32/2023 : Avenant n°1 – MAPA 2019-12 mission d’assistance à maitrise d’ouvrage pour 
la requalification des déchèteries communautaires de Maussane-Paradou et Saint-Rémy-de-
Provence en Pôles de valorisation – EODD INGENIEURS CONSEILS 

Décision n°33/2023 : Assistance à maîtrise d’ouvrage – Contrat de prestations de services 
d’instruction des autorisations du droit des sols entre la société SAS URBADS et la Communauté 
de communes Vallée des Baux-Alpilles 

Décision n°34/2023 : Convention cadre de partenariat « site de compostage partagé » entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et l’association Flour e Poutagié 

Décision n°35/2023 : Etude géotechnique pour la création d’une bâche de reprise d’eau potable 
sur la commune d’Eygalières – Société GIA INGENIERIE 
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Décision n°36/2023 : Convention d’occupation du domaine public et d‘accompagnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et la société Florent Lassus Axa Prévoyance et 
Prévoyance – Pépinière-incubateur d’entreprises La Bergerie 

Décision n°37/2023 : Convention d’occupation du domaine public et d‘accompagnement entre la 
Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles et Monsieur Thomas PARDO, porteur de projet – 
Pépinière-incubateur d’entreprises La Bergerie 

Décision n°38/2023 : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage « accompagnement d’une démarche 
de Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT) multi-usages » - Société du Canal de Provence et 
d’aménagement de la région provençale (SCP) 

Décision n°39/2023 : Etude de potentialité relative aux perspectives de Réutilisation des Eaux Usées 
Traitées (REUT) sur la station d’épuration de Mouriès et sur la future station d’épuration des Baux-de-
Provence – Paradou – Maussane-les-Alpilles, aux fins d’irrigation 

Décision n°40/2023 : Campagne de remplacement de compteurs d’eau réalisée par la société EHTP – 
Devis n°TL14022023 

Décision n°41/2023 : Maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation des réseaux d’eau potable, 
assainissement et pluvial de la rue Michelet située sur la commune de Fontvieille – Bureau d’Etudes 
SEIRI 

Décision n°42/2023 : Remplacement de deux pompes immergées situées sur la station de pompage 
Les Méjades à Saint-Rémy-de-Provence – Société SAS FIELOUX FRERES – Devis n°2301 843 

Décision n°43/2023 : Contrat d’entretien et de nettoyage des aires de lavage avec traitement des eaux 
hydrocarburées – Société SAS MAURIN 

Décision n°44/2023 : Convention d’utilisation de la déchèterie de Salon-de-Provence (La Crau) entre 
la Métropole Aix-Marseille Provence et la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles 

Décision n°45/2023 : Non exercice du droit de préemption urbain (DPU) par la CCVBA pour les 
immeubles cadastrés BX 237 et 238 situés La Gare à EYGALIERES 

Décision n°46/2023 : Avenant n°1 à la convention de partenariat entre la Communauté de communes 
Vallée des Baux-Alpilles et Pôle emploi pour la période 2022-2023 

Décision n°47/2023 : Remplacement du réseau d’eau potable situé Chemin rural dit de Peiroulets et 
Chemin rural de la Verdière sur la commune de Saint-Rémy-de-Provence – Société RX INGENIERIE – 
Devis n°DEV00000129 

Décision n°48/2023 : Remplacement de variateurs installés sur la station de pompage Les Méjades à 
Saint-Rémy-de-Provence – Société CHAY Paul – Devis n°CHP236 

Décision n°49/2023 : Impression de brochures et guides 2023 pour l’Office de Tourisme Alpilles en 
Provence – Société IMPRIMERIE LACROIX SAS – Devis N°0123-05152, N°0123-05152 et N°0123-05158 

Décision n°50/2023 : Réalisation d’ateliers au sein de la pépinière-incubateur d’entreprises La 
Bergerie – Année 2023 – Sociétés INCWO, OTTHO et SOWAYCOM 

Décision n°51/2023 : Honoraires d’avocat relatives à la rédaction de « conclusions » – SELARL 
BURAVAN DESMETTRE GIGUET ET FAUPIN (Cabinet DGFB) 

Décision n°52/2023 : Création d’une plateforme de terrassement pour un champ captant situé sur la 
Commune de Mas-Blanc-des-Alpilles – Ets Bernard CABASSOLE – Devis n°DEV00000478 
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